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A/HRC/RES/16/28

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
13 avril 2011
Français
Original: anglais

Conseil des droits de l’homme
Seizième session
Point 3 de l’ordre du jour
Promotion et protection de tous les droits de l’homme,
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,
y compris le droit au développement

Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme*
16/28
La protection des droits de l’homme dans le contexte du virus
de l’immunodéficience humaine (VIH) et du syndrome de
l’immunodéficience acquise (sida)
Le Conseil des droits de l’homme,
Rappelant sa résolution 12/27, en date du 2 octobre 2009, et les résolutions
pertinentes de la Commission des droits de l’homme, la Déclaration politique sur le
VIH/sida, adoptée par l’Assemblée générale le 2 juin 2006, et la Déclaration d’engagement
sur le VIH/sida, adoptée par l’Assemblée générale le 27 juin 2001,
Rappelant également les Directives concernant le VIH/sida et les droits de l’homme
(ci-après «les Directives») citées dans les résolutions susmentionnées et annexées à la
résolution 1997/33 de la Commission des droits de l’homme, qui donnent des orientations
quant aux moyens de garantir le respect, la protection et la réalisation des droits de
l’homme dans le contexte du VIH,
Soulignant l’importance que revêt l’examen approfondi de 2011 demandé par
l’Assemblée générale dans sa résolution 65/180 du 20 décembre 2010, trente ans après le
début de la pandémie du VIH/sida, dix ans après l’adoption de la Déclaration d’engagement
sur le VIH/sida, qui énonçait des buts et objectifs quantifiables assortis de délais, et cinq
ans après celle de la Déclaration politique sur le VIH/sida, qui fixait pour objectif d’assurer
l’accès universel aux moyens de prévention, aux traitements, aux soins et aux services
d’accompagnement ayant trait au VIH à l’horizon 2010,
Rappelant sa résolution 15/22, en date du 30 septembre 2010, sur le droit qu’a toute
personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible,

* Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront dans le rapport
du Conseil sur sa seizième session (A/HRC/16/2), chap. I.
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